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DEPARTEMENT     DE     LA     HAUTE-GARONNE

Communauté d’Agglomération du Sicoval

C O M M U N E   D’AUZIELLE

Communauté d’agglomération du SICOVAL   65 Rue du Chêne Vert – 31670  LABEGE
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D.C.M. du 20 novembre  2012PLU approuvé

D.C.M. du 27 mars 2012PLU arrêté

D.C.M. du 21 mars 2008Mise en élaboration
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS 
DU  CONSEIL  DE  COMMUNAUTE 

          

N° 2012 - 06 - 09 

L'AN DEUX MILLE DOUZE 
Le 4 Juin 

Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de ses séances, 
à vingt et une heures sous la présidence de François-Régis Valette. 

Date de convocation : le 29 mai 2012 

Etaient présents : Xavier ESPIC - Jean-Pierre HARDY - Dominique LAGARDE - Christian MORA - François-Régis 
VALETTE - Pascale FLAGEL - Yvon QUEINNEC - Pascal ADAM - Françoise EMERY - Jacques OBERTI - Hervé 
SOUBEILLE - Claude ASSAILLY - Joël MIELLET - Daniel PEYRICAL - Jean-Louis GARAUD - Catherine GAVEN - 
Lucien SORMAIL - Marie-Laure CHAUVIN-SICOT - André FOURNIE - Béatrix HEBRARD DE VEYRINAS - Sara 
IRIBARREN - Franck KRITCHMAR - Patrick PARIS - Cécile PAYAN - André PERRAY - Guy RIEUNAU - Alain 
SIEBENBOUR - Serge ATTALI - Francis CARBONNE - Bernard DUQUESNOY - Emmanuel BROUSSEAU - Albert 
ROUSTAN - Xavier MICHELIN - Henri VALES - Pascal DUVERT - Jean-Louis ROBERT - Bruno CAUBET - 
Raymond VICENTE - Eric FLEURIT - Georges RAVOIRE - Yannick CHATELET - Claude DUCERT - Françoise 
LAPEYRE - Christian LAVIGNE - Jacques DAHAN - Gérard DARTEYRE - Thierry DAVID - Christophe LAVERTY - 
Daniel LONIGRO - Benoît PETIT - Laurent CLABE-NAVARRE - Henri DALENS - Michel TERRISSOL - Gérard 
BOLET - René LANSOY - Patrick BORDES - Alain MOIREZ-CHARRON - Joël SPINAZZE - Lucie VOINCHET - 
Jean-Michel MARTIN DE BELLERIVE - Christian TOLFO - Annie PROUDOM-BAGES - Sylvère VIE - Serge 
COLLE - Jacques TEYSSEIRE - Georges KARSENTI - Didier BELAIR - Bruno PEREZ - Olivier BERSEILLE - Jean-
Claude GROLLEAU - Robert RICHARD - Danièle GIL - Joël TISSIE - Pablo ARCE - Joëlle BOUE - Valérie 
LETARD - Christophe LUBAC - Marie-Ange SCANO - Marie-Pierre VANDERWAL-DOSTE - Jacques CHARRIE - 
Laurence DELETRE - Sylvie CAVALLIER - André MANGIN - François JOUAILLEC 

Absents excusés : Georges SALEIL - Bernard RAYNAUD - Luca SERENI - Francis CONDAT - Robert GENDRE - 
Paule LAGARDE - Serge BONET - Michèle GARRIGUES - Denise ALBIN - Georges FOURMOND - Arnaud 
LAFON - Marie-Thérèse MAURO - Daniel ZANCHETTA - John PRINCE - Pierre SANS - Michel BOUSQUET - 
Michel VALVERDE - Emilienne POUMIROL - Michel ARDERIU - Daniel BAUR - Marie- Françoise CAPEL - Denis 
FOURNIER - Michel INTRAND - Bernadette SANMARTIN - Alain SERIEYS - Christine CAMARES - Bruno 
MOGICATO - Yves MUGNIER - Pierre MULLER - Myriam BONNET - André PUMA - Christine GALVANI - Henri 
AREVALO - André CLEMENT - Armel DEBOUTE - Claudia FAIVRE - Claire GEORGELIN - Pascale MATON - 
Claudine RAMEIL - Pierre-Yves SCHANEN - Catherine PALMATO - Delphine ESPAGNO - Jean-Michel REME 

Pouvoirs :  
Georges SALEIL donne pouvoir à Xavier ESPIC  
Bernard RAYNAUD donne pouvoir à Dominique LAGARDE  
Luca SERENI donne pouvoir à Jean-Pierre HARDY  
Francis CONDAT donne pouvoir à Yvon QUEINNEC  
Robert GENDRE donne pouvoir à Daniel PEYRICAL  
Michèle GARRIGUES donne pouvoir à Jean-Louis GARAUD  
Georges FOURMOND donne pouvoir à André FOURNIE  
Marie-Thérèse MAURO donne pouvoir à Patrick PARIS  
Michel ARDERIU donne pouvoir à Eric FLEURIT  
Daniel BAUR donne pouvoir à Lucie VOINCHET  
Marie-Françoise CAPEL donne pouvoir à Jacques DAHAN  
Denis FOURNIER donne pouvoir à Christian LAVIGNE  
Michel INTRAND donne pouvoir à Jacques OBERTI  
Bernadette SANMARTIN donne pouvoir à Claude DUCERT  
Alain SERIEYS donne pouvoir à François-Régis VALETTE 
Bruno MOGICATO donne pouvoir à Benoît PETIT  
Yves MUGNIER donne pouvoir à Michel TERRISSOL  
Christine GALVANI donne pouvoir à Robert RICHARD  
Henri AREVALO donne pouvoir à Françoise EMERY  
André CLEMENT donne pouvoir à Christophe LUBAC  
Armel DEBOUTE donne pouvoir à Valérie LETARD  
Claudia FAIVRE donne pouvoir à Marie-Pierre VANDERWAL-DOSTE  
Claire GEORGELIN donne pouvoir à Pablo ARCE  
Pierre-Yves SCHANEN donne pouvoir à Joëlle BOUE  
Catherine PALMATO donne pouvoir à André MANGIN 

Guy RIEUNAU et Annie PROUDOM-BAGES ont été élus secrétaires. 
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Nombre de délégués :  En Exercice :  127 Présents : 84  Votants : 109 

 Refus de vote : 0  Abstention : 0  Contre : 0  Pour : 109 

Objet : Avis sur le projet de PLU de la commune d’Auzielle

Monsieur le président rappelle que la  commune d’Auzielle a notifié au Sicoval le 09 avril 2012 son projet 
d’élaboration du PLU arrêté par délibération du conseil municipal du 27 mars 2012.  

Cette notification s’inscrit dans le cadre de la procédure de consultation des personnes publiques 
associées, qui « donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois 
après transmission du projet de plan »,  tel que prévu à l’article L.123-9 du code de l’urbanisme.  

Monsieur le président expose que le projet de PLU s’articule autour des objectifs suivants tels qu’exposés 
dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable : 

- Assurer la maîtrise du développement démographique et urbain, 
- Développer les équipements publics, 
- Protéger et valoriser l’environnement et le cadre de vie. 

A travers la mise en œuvre de ce PLU, la commune se met en capacité d’accueillir une population 
communale de 1800 habitants à l’horizon 2025. 

La mise en œuvre de ce projet se traduit par plusieurs évolutions remarquables entre le Plan d’Occupation 
des Sols et le Plan Local d’Urbanisme, dont notamment le développement urbain futur de la commune au 
niveau du secteur des Contours. 

Le Sicoval est concerné par le projet de PLU au titre de ses compétences : 

- Eau & assainissement au titre de l’approvisionnement et de la distribution en eau potable et de 
l’équipement en assainissement des zones urbaines et d’urbanisation future. 

- Collecte des déchets au regard de la prise en compte des conditions nécessaires à la collecte des 
déchets sur le territoire. 

- Programme Local de l’Habitat afin de veiller à sa mise en œuvre. 

Après en avoir délibéré, le conseil de communauté décide : 

Au regard du projet de PLU, d’émettre un avis favorable en formulant les remarques suivantes au regard de 
ses compétences : 

• Eau et assainissement :  

 Un avis a été formulé par la Direction de l’environnement et du Patrimoine, service eau et assainissement 
et inscrit en annexe, dont les conclusions sont les suivantes : 
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- Assainissement : il est nécessaire de valider parallèlement au PLU le zonage d’assainissement et 
de le joindre en annexe. Le réseau actuel, le poste de refoulement et la station d’épuration répondent à 
court terme au projet de PLU.  

- Eau potable : pour les secteurs à urbaniser à court terme, les ressources et les équipements dont 
dispose la commune en matière d’alimentation en eau potable, sont en mesure de répondre aux 
propositions de développement envisagées par le PLU.  

La desserte des zones Ah sera à étudier au cas par cas.  

A plus long terme, le nouveau réservoir et le schéma directeur en cours de réalisation par le Sicoval 
permettra de donner les possibilités de desserte de nouvelles zones.  

• Collecte des déchets :  

L’annexe sanitaire « déchets urbains » est jointe au projet de PLU. 

• Programme Local de l’Habitat : 

Au regard de la compatibilité du projet de PLU avec le PLH, les grands principes exprimés dans le projet de 
PLU correspondent aux orientations du PLH :  

 - L’objectif de production de logements inscrit au PLH (environ 100 logements sur la période 2010-
2015) est pris en compte avec le projet d’urbanisation du secteur des Contours qui prévoit la réalisation de 
150 logements à l’horizon 2020. 

 - L’objectif de mixité sociale est retranscrit dans le projet de PLU avec une servitude de mixité en 
zone AU (20% de logements locatifs sociaux) ainsi que dans les zones UA et UB (20% de logements 
locatifs sociaux à partir de 500m² SP). Une vigilance doit toutefois être portée sur la part de logement locatif 
très social (PLAI). 

 - L’accession à prix abordable est également prise en compte avec une servitude en zone AU 
(secteur des Contours) de 20% de logements en accession à prix abordable telle que définie dans le PLH. 

 - La question du logement spécifique appelle une remarque. Au vu du vieillissement de la 
population, il serait bon de prendre en compte, dans la prochaine révision du PLU, la problématique du 
logement des personnes âgées. 

�

Le Président, 

François-Régis VALETTE 

  

AINSI FAIT ET DELIBERE LES, JOUR, MOIS, ET AN QUE DESSUS 
AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES 
POUR COPIE CONFORME 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture le 
Publié ou notifié le 12/06/2012
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